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1e décret N" 85-254 du 17 Juin 19?: P::l*t composition du

Consell Exécutif uatiànai et de son eomité Perrnanent ;

Ie décret No g+-479 du '17 Décembre--1984, nortant attributS'ons '
organisation et roncii"r*.;;;;"'à;-uinistËré de 1'Ëquipernent et

des Transports i

le décret No 84-68 d.u J1 Janvi et 
-198t+ 

portant création' et

fonctl-onnement du c"Ëti" ll'ii""àr âes Ëuret"x de Fret ;

Ie décret N'B6J+90 du 2o Ncvemb.g 1?Pq charseant 1e Camarade

Ronain vILoN-GlJEZo, teliaË"t-âlr ôo*ita ÉË*''â"""t de lrAssemblée

Nâtionare Révo1ut:'onnàffi;"êç ii i"iéti". du Président de la
i{ep"ùriq"" porr: 

"o*pîË"-àü 
zo }iovembre 1986 ;

proposition d'u Mlnlstre de IrEquipement et des transpotrts t

Conité Permanent du Conseil Bxécutif National entendu en sa

;Ë*r;; à;â6 Novenbre 1ÿ86,
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ïroir-r"ià"[-air c.ntre-i'tatlonai des Bureaux de Fret du Benrn'

aoprouvés ].es Statuts du Centrc National des

iËil";;;iü-Ii.e.;;:à;t en annexe à ce dé*et '
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Articfe 1er
à caractère
(c:r.tBF), régi

- Il est créé en Républiclue Populalre du BénJ-n, un Office
cornriercial, dénommé Centre Natlonal_ des Bureaux de Fret
par 1es dlspositicns des présents statuts.

Article 2. -Le Centre Iilationaf des ilureaux de Fr.e t
dle f rAutoiromie Financière.

e st doté de l-a per-
sonnalité civile et

Sous réser:ve des dispositions de ia Loi no82.OOg du
J0 Décenrbi'e 198.2, il exerce son acti-vité cor:formément aux Lois et
Usâges régissant l-e fonctionnenent des Sociétés privées.

Arti c Le Siège Social du Centre Nationa
est fixé à Cû10ll0U ; iI lourra ôtre transféré
terrtoire de Ia Républiriue Populaire du Bénin
tlxécutif l,iational, sur proposition du Consej_l

1 des Bureaux de Fret
en tout autre lieu du
par décision du Conseil
d I Adminl s tra-bi on .

-Lrticl€_4. - Le Centre lrtational des
ti.e J-a gestion et de 1a répartition
Ierritoire National, a pcur mission

Bureaux de irret
du fret routier

monopol e

1e

qua a fe
tout

de gérer et de r.épartir tout Ie fret transporté par
route en provenance ou à destj.nation des Chefs-Iieux de
prcvince et autres cüri. bres i,.rportants générateurs dç
ffet du Bénin ;

dr assurer ]e fonctlon:Lement du
Rout itrs dc march:.tCiros ;

secteur des Transports

de créer :t clc gtirer cles Bureaux et des .ê.ntennes sur
toute l-tétendue du Terr-itoire ;

de tenir à la disposition des Autorités, tous rensej_-
girenents statistiques sur f tévolu.tion des actlvités des

.../ ...
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Tran spo rts ,

ra ti onnel l- e

Routiers de

afin de perirè ütre de promouvoir
de cléve1o ppei.tent dans fe domai.ne

i{arc,rand.ises;

/
toute politique
cles Transports

Tran s -
I eurs

de tenir à jour cIe oanière permanen-te, frlnformation des
usagêrs sur l-es possibilités de transports publics routiers
en vue drune meiffeure organisation des Entreprises de
Transport ;

de veifler à 1'application cles tarifs officiels permettant
r-urc juste rémrmératlon du transport ;

de mener des consu]taticns et des négociations avec ses
homologues des pays de lthinterland et cle 1a sous-région
en vue :

*

de faire respecter au niveau de-s Transports Routiers de
Marchandises la répartitj_on du fret suivant 1e principe
de quotas défilli clans les accords et conventions bilaté-
raux signés entre 1a République populaire du Bénln et 1es
autres pays de 1a sous-r.égion ;

rle rechercher l"cs voies et moyens pour améliorer et con_
sofider lrutilisation Cu corriclor que constitue 1a Répu_
bli.tue Populaii'e clu Biinin pour 1es pays de 1f hinterland ;

de portcr couscil et assistairce aux Entreprises de
port en vue d'améfiorei. f,r qualité de la gestion d.e
Entreprises;

drassurcr la rripartition rnodale, judicieuse du fret en

i(- de minimi s e::
x drassurer fa

fes
vie

cotts dc transport
de clraque modc de transport terrestre

;T-I-clS-2.
Ft'et sera
conrlitions
pondant à

drassurer enfin lrappairage de fâçon à raccourclr 1e
teilps de transport d.lirs 1_- processus cle producticn.

- un règlement intéricur du centre irtrationar des Bureaux de
établ-i par Ie Conseif clr.À_drnini strat j_on pour f ixer 1es
dans lesqr-refles 1e CIIBF effectuera Ies opérations corres-

son objet social-.



Article 6 Le
(1oo.ooo.ooo)
èt ttAr-ticl-e 24

1

capital social initial_ est flxé à Cent i,til-lions
dc francs CFA, en nwiéraj-res à libérer conformément
des préscnts Statuts.

Le Capital Social pourra être augrnenté ou diminué par
décrct pris en réunion du Conseil Exécutif i\jational, sur proposi-
tion du Conseif drAdmini stra tion,

Sur décision de son
polrrra recevoir des dons et

Corrseif d tAdminlstration, l-t0f f ice
legs ccirforméii:ent à la 1églslation en

Lftfqf_qj.. -Les ressources du Centre llationaf des Bureaux de Fret
sont con-stituées par :

1es droits dtinscripticn annuefl_e par Transporteur
agréé auprès dudit Centre i

.f es redevances quril est outorisé à percevoir sur l_es
opérations rele.vant clc ses activités (comrnission drap-
pairage, vente de lettres de voiturc, ou autres) ;

- les ressourccs
Fonds Publ-ics ;

qur- pourraient lui être affectées sur

les subvcntj.ons, dons et legs qui pourraient lui être
accordés par dcs institutions national-es et ou interna_
tionales et par dcs organisrnes privés ;

Les autrcs reÿenus cloi:t fe CITTBF a fe bénéfice

1e montant, Ies taux, et fcs modalit,_is de perception
des droits drinscri-ption et cles redevances serotlt
fixés par un Arrêté du t?inistre chargé des Transports.
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COI'JSEIL DtAD'IIi\ilSTRrI-TION - DiIECTI0ll GE\IEP,ALE

CO]TITE DE DiP.ECTIOI,I

r-l; s Burcaux de F ret est administré
Conseil- drAdministration investi des pouvoirs les plus
pour agir r:n toute circonstancc au uom de ftOffice.

e B.- Le Ccntre Nationaf
ila i,' un
',, t,':iiCius

Il les cxcrce clans fa l-inite cie ltobjet social.

Le Conseil- drAdmini s-brati on est chargé dré1aborer, de
faire appJ-iquer, ct de contrôl-cr 1a politique Généra1e d.u Cerrtre
llational des Bureeux de Fret.

Lc Centre
Direction Générafe

des Bureaux
d I un Conrité

Fret est géré par r.lre
Di re c ti on.

l,la ti onal
assistée de

§;f.i c_f-ç_ i,. - Le Conseil dtAdmini s tration est composé comme suit

- Un Président, nom;ré pa.r Décrct pris en Conseil Exécutif
National, parrni les li,lembre s désignés d.u Conseil drAd.rni-
nistration, et sur proposition du llinistre de tutelle
du Centre ltlational- d.cs Burc -ux dê Fret

- Un Représentant du l,linistre Chargé du plan ;
- Un Représenta.rt du i{inlstre Chargé des Finances ;
- Un Représentant dL1 llinistre Chargé du Travail ;
- Un Représentant du iiinj_stre Chargé des Transports (nm)
- Un Représentant des Sociétés d.e Transit ;
- Un Représenta.nt du Conseil National d.es Chargeurs ;
- Un Représentant cr.u Syndicat cles Trairsporteurs

privés (um,a.rms) ;
- lIn Représentant du port Autoltome de COTONOU ;
- Deux Représentants du CDR ;
- Trois Représentants du Syurlicat.



,

Les Administrateurs soi'tt nommés par Décret pris en Conseil
Exécutif i"Jational sur proposition des Adininl strations ou des

organismes clutils r':rpréscntent après une cnquête de noralit-é.

Ifs doivcnt
nravolr subi aucurre

jouir de lcurs
condamnation à

clroits civiques ct politiques et
une peine afflictive ou infamante.

Le

al- juge le
Co;rseil- dt n drnini stration peut consulter tout expert dont
concours utife.

Le Directeur Généra1 du Centrc National- des Bureaux de Fret
ct fes Comrnissaires aux Comptes assistent aux réunions du Conseil
d rAdrtri.nistration avec voix consuftative .

Conseil drAdmini s tration exaurine et approuve
.,T otaminent :

- Les Comptes drExploitation Prévisionnels et 1e Budget
d.rlnvestissemcnt Pré',.i s ionnel- établis par 1a Direction Généra1e

- fcs docunents de fln rirexercice (inventaire, comptes de

résultats e b bilan, rappo::t rles cor,missaires ar-tx comptes ) .

Articl-e 1C.- Le

Articl-e 11 .- Le Conseil d I Ad;rini s tration se réLriit sur convocation
lle son Présirfent ou à 1a derrande de fa rnoitié de ses Menbres, au

mciirs deux fois par an, ct chaque fois quc f intérêt du Centre
liatj-onaI dcs Bureaux dc Iret J.texige, sr.rr la dei.'tande d.cs Commissai-
r,ls aux comptes ou Cu Ministre de tutclle.

11 ne peut valablemcnt défibérer que si Ie nombre des l{em-

Li'::s présents ou dtment rcprésentés atteint au moins fes 2/J du
:ro:rbre des Adminl strateurs. Dn cas dtabsence du Président, 1e

l]onscil- d I Admini. stration dési6ne en son sei-n l,rn Président de séance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des l,Iembres

présents et vllablement représcntés et constatés par 1e procès-
vrrbal inscrir; sur un rcgistre si:Ércial ct signé par 1à Prrisident
dc séance.

En cas de partage la vcix du Président est prépondérante.



Artlcfe 12
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Les Adrrini strateurs ont droit

Lc montant est détermlné par Décret pris en

rla1, sur proposition du I'linistre Chargé de

prises Publi.clues et Semi-Publiqucs.

à des jetons de présence.
Conseil, Exécutif }latio-

f?Inspection des Entre-

Dlrecteur Généraf
Dirt-,cteur Général Adjoint
Directeurs de l t 0ffice
Représentants du Syndicat
ReprésentantsduCDR

exerce tous pouvoirs de Direction
des Bureaux de Fret, au nom du

r:\rti cf e 1 - Le Cornité de Direction est l-rorgane chargé de fa
Centre Nationaf des I3ureaux dc Fret. ïf cst llOrgane
décision entre dcux rér.rnioi-rs du Conseif drAdministrati on.

gestion
suprênie

du

de

Le Comité de Direction est coinposé commc suit

- Présideirt
- Vice Pré sident
- Membres

Dcux
Deux

^ f!-cf e 1l.. - Le Directeur Général
ct de gestj-on du Centrc ilati-onaf
Cornité de Di-rection, sous réserve

$1t._c1_-e--]_t. - Le Directeur Géncraf est nommé par Décret pris erl

Conseif Exécutif Nationaf sur proposltion du l,llnistre de tutelle.
ff est rnis fin à -qcs fonctions Cans lcs mômes conditions.

Le Dj-recteur Général ne peut cxercer des fonctions rému-
irérécs ou non dans aucunc Société Conrnercj-al-e, Industriel-le ou
autre d.ans laqr]el1c f c Centre Irlational des Bureaux de li'ret ntaura j_t

pas de parti cipation.

Le Directeur Généraf peut ôtre assisté dtun Dirccteur
Géneral Adjoint irornr,ré clans fts mêmes formes et cond,itions que 1ul .
I1 remplacc fc Directeur Général- en cas dtabsence ou dtempêchement.

)o /-
des
des

a ttri bu ti on s

a ttributl on s

du Conseil drAdmini strati on ;

des Com rissaires aux comptes.

Le

au nom de

opSr'aticns

Dlrecte ur C}in,:rat a pouvoir cle gércr ltOf fice et
ce dernicr , accomplir ou autoriscr tous ac.bes
rel-atif s à son sujet et ret:réscnter l-'Office.

... / ...

dragir
et
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Sous réserve dc f I inaf iénabif ité des iinmeubl,es et du

natérie]. fire at:portés par f 'Etat à bltre Cc cictation, i1-.a notcafiunt
.'cs pouv.irs énumérés aux alinéas suivants, clui sont énonclatifs et
lon fimitatifs.

I1 clécicle dc tcus achats, focation, échanges et al-iénations
des blens rneubf es et irnmeubles, ainsi que dc tous retraits, trans-
fcrts, concession et afiénation dcs vaf eltrs de lrOffice, sous

réserve de l-a restriction ci--dessus.

Apràs avis confome du Coirse il d'Admini stration et de

lrAutorité de tutelle, il décide, d:.rns Le caclre de 1'objct, et sous

r',iscrve <1es autorisations administrativcs ncicessaires, de la créa-
tion dc-. toutcs Sociétés ou du concours à l-a fondatlon de toutes
Sociétés.

Sous fes réserves ci-dcssus, et après avis conforrne du

ConseiL drAdrnini stration et de I'Autorité de tute11e, iI intéresse
lrOffice dans toutes affilires ou Sociétés constituées ou à consti-
tuer par voie de souscription ou autres titres et généraleilent par
toutes fomes quelco-iques, dans fcs mênes conditions que ci-dessus

- I1 fait à toutes fes Sociétés constituées ou à constj.tuer,
apport dc tell,es parts dc liactif social qu'i1 appi'éciera,
et ne comportant point 1a dissolution ou restriction de

lrobjet social ;

- 11 fait établir
déclarations de

actes utiles I

ct signer par tous déIégués tous statuts,
souscription et verst-rnents et autres

I1 reçoit cn représentiation tous titres, actions, obliga-
tlons, droits sociaux ou rénruncSrations quelconques ;

11 accepte da:rs toutes Sociétés, sous réserve des j.ncompa-

tibilltés définies à ftArticfe 14, toutes fonctions, tous
mandats de gérant, d I Admiiri s Lrateur et autres, et peut
les faire exercer par teL délégué quril apprécie ;
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I1 consent, accepte ct résiLie tous baux et l-ocations
tvcc ou sans irorncssc cic vc.rte I

11 crée, outre le réalisation de travaux qui font lrobjet
même dc 1t0ffice, 1es ateliers, usines, dép8ts, Locaux,

agenccs ou Ëuccursales nécessaires ; iI les déplace et
les supprime ;

Après avis conforne du Conseif d 'Adrnini stration, i1
hypothè<1ue tous iinHrul..les de I'Of f.icc, consent toutes
antichrèses c b L-J-i1égatlons, clonnc tcus gages, nantisse-
ments ou autt'r:s g:ranties mobilières ou iinmob1l1ères de
qu-eique nature qlrc ce soit, consent toutes -subrogations
avcc ou sans garantic I

I1 accepte cn paier:rcnt, toutes arinuités et dé1égations,
et accepte tous ga3cs, hypothèc1ues et autres garanties,
sous réserve cle fa rcstriction rrrcntionnée aux al-inéas 1

et J du présent article ;

II clenande, acccptc, rc<trocède, mod-j-fie, et même rési1ie
toutes concc-ssior1s, p::cnd part à toutes adjudications,
fournit tout cautionncinent ou en opèr'e 1e retrait I

11 contractc d;s crnprunts après avis du Co:rseil- dtAdrni-
nistration, ct frautorlsation clu Gouverncnent I

fl- autorise tous traités, compromis, transactions, acquies-
cemcnts, désistr:rne;its, ainsi que toutes délégatlons,
antériorités et subrogations avcc ou sans garanties et
toutes rain-fcvées d'inscription, de saisj-e dtopposition
avant ou eprès paicr.rent sous réscrvt- dcs ciisposltions des
allnéas 1 et 3 du présent artJ.cle;

Il- arrêtc lr--s co;rptes, ct fait un ra,:pcrt sur l_es coi:ptes,
aJ-nsi quc sur les activités ct la situation de ltOffice ;
ces clocurnents ;ont adrcssés au l{inistrc de tutelle, après
approbirtion du Cons e il- cltAdmlni stratl on ;

Dircctcur G c<lé ral
réglenrcntation eri

révoque, dans

tous agcnts et
... / ..

}e respect de

cmployé s

nonrmc ct
vlgueur,

Le

1a
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cle 1r 0f f icr:,
attribr-rticns,

à lrcxcep tion rfu personnel
ainsi clue l-es conditions

de Direction, fixe leurs
de feur admi ss ion.

Pour Ie Pcrsonlcl Ce Direction,
Conscif d'Adrninis-bration ct clu l{inistre
'tu.ri're}.It et son f icencieme'nt.

Le D j-recteur Général peut,
tratlon ccnsentj-r' cles délégatlons
bres du Personnel poui" }a gestion

requiert lravis du

tutel-]-e pout' son recru-
i1
de

l\rticle 16.- Toutc ccnvention iutervenant entre 1'officc et 1'r.n de

ap re s avr- s

partiellcs
courante cle

du Conseif
de pouvolrs
lr0ffice.

dtAdminis-
à des Mem-

appli ca -
et con-

scs Administrateurs ou fe Directeur Général doit être soLmisc à

f rautorisation préalabl-e du Conseil drAdministration.

I1 en est de même dcs convcntions auxquelIes un Administra-
teur ou 1e Directeur est lndirectement intéressé, ou dans lesquelles
il- traite avec lr0ffice pâr pcrsonne interposée.

Sont éga1---ir:nt sounrises à autorisation préa1ab1e, lcs con-
ventions entrc l-rOff ice et une Elntreprisc, si f run des Adnj-nistra-
teurs ou Directcur GénéraI cle lrOffice cst propriétaire, associé
indéfininent rcsponsable, gérant, Admini';trateur, Directeur Général.

-ê.rtl cf e 17 .- Les dispositions dc ftArticle 16 ne sont pas

des cpérations courantes-Dl-es aux conventlons portairt sur
clues à des conditiôns Dofiûafcs.

11RE III

DE LI-AN},IEE 
'JOCIALE 

- DES CONIPTIS SOCIAUX

ET DE LA FJ]PARTITIOItr DES BENEFICES

-Articf e ''l B. - Ltannée socialo comncncc l-e 1 er Janvier et f init Ie
Jl lje c em bre.

La comptabil-ité de fa Soclété est conforrne aux dispositions
du Pl-an ComptabJ-e l'latio nal ,

fe Directeur Généra1
... / ...

Sont établis ciraque année par
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prévisionnel (comptes dt exploitation prévisionnels,
d.' investissencnt prévisionnel) ;

lrinventaire, 1es comptes dc résr-lttats, 1e i:llan et Ie
rapport d'activités.

co..rcédécs

sion.

L I é'uat prévi sionntl
quc 1e -s o-cérations

Lrinventaire, 1cs

dtactivité sont mis
cluatre ;;io i s au pJ.us

cance r'rie aussa bien l-es opérations
lrobjct drune conces-1rc faisant pas

::appo rt
Coi:rptes

col,-ptcs dc résuftats, 1e bilan ct 1e

à 1a Cisposltion des Comnissaires aux

tard après la cfôture de lrexercj.ce.

Ar';rcf e 1 9. -Lt dtat prévisiorrire l- est sournis au Conseil- Exécutif
liationaf pour approbation, au plus ta.rd, r.:n mois avant fe début de

f t exe rcice. A défaut de r'é1:onsc Ltut ;,olus tard cluinz-o jours f rancs
:ivant Le cli: but de Itexercice, 1tétat prévisionnet est réputé agréé.

Ltinventalrc, les comptes de résuftats, Ie bilan et 1e

ra;r.1ror-t dtactivi'bé approuvés par 1e Conl;eil- d I Adrnini strati on au

plus tard ci-nc1 mois apr'ès ltr cl6ture cle lrexercice, sônt sounis
i.mrécliate:rcnt à lrapp::otration dtt Gout,c n-r.cment, et en tout cas, au

plurs tard six mois après 1a c'l ôturc dc f'exeLcice.

Faute de

l- I ..r rurobation est
reponsc
réputé t-

dans un délai dc trcnte jours francs,
acquise.

Articfe 20. -Le bénr-:fice nct
;.:f tronal Js E rcDartl corlmc

teI que Céfini par 1o Plan Comptable
suit:

.ionds de

Social,
ôL1 si l-ù

1o/- Cinq pcrr.:' cent (, 93) pour 1a formation d'Lrn fonds de

1éga1e. Ce prélèverrrent cosse d.'être obliga.toire J-orsque 1e

rés-rwe IégaIe a atteint unc somne égale à 1/1O dD Capital
rcais reprend. son cours si cc'lte réserve vient à être entamée

Capital Social est relcvé ;

20/- Di:. pour cent (1 0 %) pour 1a f orrnation drue fonds de

réscrve cxtraordinaire. Ce pré1ève,nent cesse dtêtre opéré losrque
son raontant a atteint les 1 O 9-{ du chlf -e rc dtaffa j.res de la me11leure
aiinéc d?exploitation. 

,., / ,,,
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Le bcne 1l- c ë

réservcs cst affecté
nc.t re stant
coin,re suit

Lrexcédent, soit soixante dix Pour
i:é;réfice nct initial c'st transféré
dairs fcs proportions ci-aPrès ;

alrès Ia formation de ces deux

1 o/- Quinze pour cent (15 ,:') du trôn::f ice net initial pour

Ia constitutlon dt'-rnc réserve pour }e reirouvelfement

des équipcs Productifs '

cent (70 g6) ou

au Euclget National

60 i/, au Eudgct i,lational- drlnvestisser,lu-nt et dtéqui-
pcnent;

x 20 r( au Budget fiational dc Foncticnnement

':! 20 1'o à titre de dotation de I t t-rltat au Fonds

lr'latioiral d I Investissenent.

ITRE TV

Article 21 .-Près 1e Centre National ces Burcaux de Fret est (ou

COt[,trSSAIRXS AUX COMPTES

]es Co,iiririsso.i re ( s ) aux Comptes cxécutr: (nt)
conforr,réncirt aux textes en vigueur.

so:rt ) placé ( s ) r- (ou cleux) Corirnir;saire( s ) aux Comptes, remplis-
sant 1es fonctions 1é,j:.1es et nornmé (s) par Décret pris en Conseif
trxécubif National, sur propositlon Llu i'{inistre Char3'i des Finances,
ct du ]linistre Chargé dc J.tlnspection cles Entrepriscs lrubl-iques et
Seroi -Publ-ique s .

Lc ou
mission

( ou

leur)

11 (s) procècie (nt) a.u moiirs dcux fois
fici.'.tion a1:.orof ondj-: dcs comp i;cs de trésore ric
p. r an à u:rc vériiication apprcfoncl,ic dc tous

pâr an, à une véri-
e L :',-u iroins une fois

l-es conptes de

Conscll d r 1'd-
Comrni s saire s

I1 (s) ;rdressc: (nt) son (or-r rc-ur) rapDort au

cas d;. désaccord, sr:-iglssant dc deuxnini s t r:-r ti on .

aux Coml:tes, chacun cit eux préscrrtù urr rapl:ort sépar'é.

... / ...
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En cas de décès, déinj-ssion ou empêchement du (ou des)

Co,anissaire(slit est procéCé dlurgence à l-a troniinltion du (ou cles)
rr:;luve.i.u (x) Commissaire (s) d...ns fL.s conclltions ctéfinies ci-dessus.

l-('

fixée p.r.r 1e

(s) Comirissaire (s) a (ou or-rt ) droit à trre rémr.nération
Gouvcrnc,aen b sur propositioii du Conseil dtAù,ninistration.

]TRE V

AUTORIîE DE I-UTELLE

{r.taç-Iq 2?.- Ltr.utorité d;-. tutel-le du C cntre l.lati onal de s Bureaux de
des Transports.!'r'-t c-qt 1e l,iinistre Chargé

rr.i,uri on

alu Jour.

Le r.linistre de tuteflc peut, à tout rnoment provoquer urre
du Conscil- drAdministration. D:_ns cc cas, iI propose Irordre

I1 reçoit procès-verbal de -boutes Ies déllbérations du
i-r::rscif d t Administr:etion.

IJ- peut, datrs 1a riuinzainc qui suit la réception des procès_
vlr r-baux dcs dé1ibérations du conscif .J. rÀdrnini stration, dcmander un
rr.ouvcl cxlr:rten de 1:l question rtébattue.

I1 p.,ut ég1a1e.:lent, dans fa i ulnzaine, suivant
ciii-:ibr! rat ion du Conseif d tAdnii-listrati cn provoquée par
r.iuriL soit sursis à lr ..xécutioit ljes décisiors prises.

1a nouve -l.e
1ul, deraander

Dans cc ca s, i1
i,itrn :,u Gouvernerncut qui

rerld comp tc inr,t écliater,r ent de son interwen-
statuc.

,'Lrti cle 2

Zl_t-t__t_E___yI

L-rqu_rp{irQtlpE*u_oll[c.!

.- En cas de dissofution de frOffice approuvée
Décret pris en Conscif Dxécutif I,Tational, 1e Gouvernciiûlrnt
,rodc clc l iquidation clc L rOffice.

par un
règle le
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Tt TRE \rII

DISPOSITI0I{S TRAi'ISITOIF.ES

!.rticle 24. - De 1a répartition des bénéfices pour fa constitution
,i.u Capital Social.

- 40 % du bénéfice nct initiar pour 1a formation drun fonds,
ùe réserve jusqurà concurrence du montant du Capital Social. Ce

ionds rle réserve servlra pour la constitution et Ia libératlon du
Capital Social de l-tOffice.

Article 25.- Ce pré1èvement de 40 i6 pour }a
réservc destiné à Ia 1ibération du Capital
opéré après cinq arueées d? cxercice plein du
Bureaux de Fret. -

formation drun fonds de

Social, cesse drêtre
Centre National des


